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ANNEXE 2 

REFERENCES REGLEMENTAIRES ET DOCUMENTAIRES 
 

� Loi 87.565 du 22 juillet 1987, relative à l’organisation de la sécurité civile, la 
protection et la prévention des risques majeurs, le droit à l’information du citoyen et la 
maîtrise de l’urbanisation. 

 
� Loi du 3 janvier 1992 dite « loi sur l’eau ». Elle rappelle dans son article 2 (Code de 

l’environnement, article L 211-1) le principe du libre écoulement des eaux et de la 
protection contre les inondations. 

 
� Loi du 2 février 1995 dite « loi Barnier », relative au renforcement de la protection de 

l’environnement. Elle pose le principe de précaution selon lequel l’absence de 
certitudes, compte-tenu des connaissances scientifiques et techniques du moment, ne 
doit pas retarder l’adoption de mesures effectives et proportionnées visant à prévenir 
un risque de dommages graves et irréversibles à un coût économiquement acceptable 
(code de l’environnement, article L 110-1). Elle définit les risques juridiques des plans 
de prévention des risques naturels prévisibles (code de l’env., Livre V, chapitre 2).  

 
� Loi du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ayant pour objet la 

prévention des risques et la protection des personnes par la préparation et la mise en 
œuvre de moyens appropriés (Etat, collectivités territoriales) 

 
� Loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et 

à la réparation des dommages. Elle a notamment pour objectif de développer la 
conscience du risque en renforçant la concertation et l’information du public et de 
maîtriser le risque en oeuvrant en amont des zones urbanisées. 

 
� Code de l’urbanisme : articles L 112-1 , R 123.1, R 111-2 

 
� Circulaire 88.67 du 20 juin 1988. Elle précise les relations entre les risques naturels et 

les documents d’urbanisme, l’obligation pour l’État de définir le risque et celle de la 
commune de le prendre en compte dès lors que celui-ci est connu et avéré. 

 
� Circulaire interministérielle (Équipement – Environnement) du 24 janvier 1994, relative 

à la prévention des inondations et à la gestion des risques. Elle précise la politique à 
appliquer en la matière. 

 
� Circulaire interministérielle (Équipement – Environnement) du 24 avril 1996. Elle 

institue le principe des plus hautes eaux connues (PHEC) comme crue de référence et 
définit la notion de « centre urbain. 

 
� Plans de prévention des risques naturels prévisibles – Guide général (MATE et MELT 

1997). 
 

� Plans de prévention des risques naturels prévisibles . Guide méthodologique risque 
inondation (MATE et MELT 1999). 

 
� La cartographie informative – Guide (DIREN Midi-Pyrénées et Géosphair 2000). 


